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Code de conduite des affaires  
 
Approuvé par le Conseil d'administration le 7 décem bre 2010 
 
 
Informations sur le document 
 
 

 

Brève description:  

Ce Code de conduite des affaires est conçu pour nous aider à comprendre nos obligations 
éthiques et juridiques lorsque nous traitons les affaires de la Société. Bien que ce Code de 
conduite ne couvre pas toutes les situations qui peuvent se présenter, il a pour but de d’établir les 
lignes directrices auxquelles nous pouvons nous référer dans des situations où pourrait naître un 
doute sur la conduite à adopter. 
 

Champ d'application : 

Ce code de conduite s’applique à tous les administrateurs, dirigeants et salariés d’Aperam et de 
ses filiales à travers le monde. Les lignes directrices énoncées dans ce code de conduite sont 
obligatoires et doivent, à ce titre, être respectées par chacun d’entre nous à tout moment. 
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Aperam (la «Société ») doit avoir une réputation d’honnêteté et d’intégrité dans ses pratiques de 
gestion et dans toutes ses transactions. Il est essentiel pour la Société, y compris chacune de ses 
filiales, et pour chacun d’entre nous, que nous préservions cette réputation et maintenions la 
relation de confiance qui doit exister avec tous les individus et entreprises avec lesquels nous 
faisons affaire. 
À des degrés divers, nous sommes tous les gardiens de la réputation d’Aperam. En 
conséquence, la Société s’attend à ce que chacun de nous se comporte avec droiture.  
Ce code de conduite s’applique à tous les administrateurs, dirigeants et salariés d’Aperam et de 
ses filiales à travers le monde. Il est conçu pour nous aider à comprendre nos obligations 
éthiques et juridiques lorsque nous traitons les affaires de la Société. Bien que ce Code de 
conduite ne couvre pas toutes les situations qui peuvent se présenter, il a pour but d’établir les 
lignes directrices auxquelles nous pouvons nous référer dans des situations où pourrait naître un 
doute sur la conduite à adopter. 
Les lignes directrices énoncées dans ce Code de conduite sont obligatoires et doivent, à ce titre, 
être respectées par chacun d’entre nous à tout moment. 
Notre supérieur hiérarchique, un membre de la direction, le responsable juridique ou le  
responsable du département de l’audit interne peuvent nous conseiller et nous aider à prendre, le 
cas échéant, les décisions adéquates quant à notre comportement au travail et dans les affaires.  
 
Le respect des lois  
 
Aperam et ses salariés dans le monde entier doivent se conformer à toutes les lois ou 
réglementations locales, régionales, fédérales, nationales, internationales ou étrangères qui 
s’appliquent à l’activité de la Société. Lorsque nous ne sommes pas sûrs si une disposition 
juridique particulière est applicable ou comment elle doit être interprétée, nous devons consulter 
notre supérieur ou le service juridique. Bon nombre d’activités de la Société sont soumises à 
des législations complexes et changeantes régissant le commerce et les échanges nationaux et 
internationaux. L’ignorance de la loi n’est généralement pas considérée comme un moyen de 
défense valable quand une infraction est commise, quelle que soit la juridiction où la Société 
opère. 
 
Concurrence et règles antitrust  
 
Aperam s’engage à un strict respect de la concurrence et des lois antitrust des pays où elle fait 
affaire et à la prévention de tout comportement pouvant être considéré comme illégal. Des 
accords ou des arrangements peuvent être déclarés illégaux même s’ils n’ont pas été faits par 
écrit, dès lors que le comportement d’une partie impliquée peut être suffisant pour établir qu’une 
infraction a été commise. 
En conséquence, nous ne devons prendre part à aucune discussion, formelle ou informelle, à 
aucun accord, arrangement, projet ou entente avec des concurrents actuels ou potentiels sur les 
prix, conditions de vente ou offres, partage de marchés, attribution de clients ou toute autre 
activité restreignant ou pouvant restreindre une concurrence libre et ouverte.  
Les tribunaux peuvent imposer des amendes importantes et, dans certains cas, de lourdes 
peines de prison pour violation des lois antitrust, et ces pénalités peuvent être imposées tant aux 
employés qu’aux entreprises. Compte tenu des graves conséquences juridiques, tant aux niveaux 
civil que pénal, auxquelles de telles violations pourraient exposer la Société, Aperam prendra 
toutes les mesures pouvant raisonnablement être requises contre des salariés qui enfreindraient 
ces lois. L’ignorance, l’excès de zèle, la bonne foi ou l’argument selon lequel l’urgence aurait 
empêché de recueillir l’avis du service juridique ne seront pas acceptés comme excuses. Toutes 
questions en matière de concurrence / antitrust doivent être soumises au service juridique avant 
toute action. 
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Paiements et / ou cadeaux à des fonctionnaires gouv ernementaux  

Aperam se conforme aux lois anti-corruption des pays dans lesquels elle exerce ses activités, 
y compris le Foreign Corrupt Practices Act des États-Unis, qui s’applique à ses activités  
mondiales. Nous ne faisons pas, directement ou indirectement, de cadeau de valeur sous 
n’importe quelle forme à un fonctionnaire gouvernemental, y compris les employés d’entreprises 
d’Etat, dans le but d’influencer un acte ou une décision en faveur de la Société tel qu’obtenir ou 
conserver un marché ou attribuer un marché à un tiers. Nous nous assurons également que les 
agents, avec qui nous traitons, et qui agissent en notre nom, sont dignes de confiance et qu’ils se 
conforment également à ces règles. 
 
Transactions sur des titres de la Société 

Si nous décidons d’acquérir, en tant que salariés, des actions émises par toute société cotée du 
groupe Aperam, nous devons être conscients que l’achat de titres d’une société cotée en bourse 
implique un certain risque et que toute décision d’acquérir des actions de toute société du groupe 
Aperam est strictement personnelle. En outre, avant de conclure toute transaction sur les titres de 
la Société, nous devons prendre en compte que les lois sur les valeurs mobilières comportent des 
interdictions concernant l’utilisation d’informations privilégiées ou  « d’initiés ». En particulier, les 
lois sur les valeurs mobilières nous interdisent d’acheter, de vendre, d’échanger sous toute autre 
forme ou de recommander, pour notre propre compte ou pour d’autres, les titres de sociétés au 
sujet desquelles nous possédons des « informations privilégiées ». Communiquer de telles 
informations à des tiers est également interdit. 
Le terme « informations privilégiées » désigne toute information qui, si elle était rendue publique, 
serait raisonnablement susceptible d’influer le cours des titres de la société ou d’affecter la 
décision d’un investisseur d’acheter ou de vendre des titres de la société. 
 
Conflits d'intérêt 
 
Aperam reconnaît que nous avons tous nos propres intérêts personnels et encourage le 
développement de ces intérêts, en particulier lorsqu’ils sont bénéfiques à la communauté au sens 
large. Cependant, nous devons toujours agir dans le meilleur intérêt de la Société et nous devons 
éviter toute situation où nos intérêts personnels seraient ou pourraient entrer en conflit avec nos 
obligations envers la Société. 
En tant que salariés, nous ne devons pas acquérir d’intérêt financier ou autre dans toute 
entreprise ou participer à toute activité qui pourrait priver la société du temps ou de l’attention 
scrupuleuse dont nous avons besoin dans l’exercice de nos fonctions. Nous ne devons pas, 
directement ou par l’intermédiaire des membres de nos familles ou de personnes vivant avec 
nous ou avec qui nous sommes associés, ou de toute autre manière :  
 
> avoir quelque intérêt financier que ce soit qui puisse avoir un impact négatif sur l’exercice de 
nos fonctions, ou tirer quelque avantage financier de tout contrat entre la Société et un tiers qui 
nous met en position d’influencer les décisions qui sont prises à propos de ce contrat; 
  
> tenter d’influencer toute décision de la Société sur toute question en vue d’en tirer un avantage 
personnel direct ou indirect. Nous devons informer notre supérieur ou le service juridique de tout 
intérêt commercial ou financier pouvant être perçu comme étant en conflit ou en conflit potentiel 
avec l’exercice de nos fonctions. Si le supérieur estime qu’un tel conflit d’intérêts existe ou 
pourrait exister, il ou elle doit prendre les mesures qui s’imposent dans ces circonstances. Si 
l’affaire est complexe, le supérieur doit attirer sur elle l’attention du vice-président de sa division, 
du directeur général ou responsable juridique. 
 
Recevoir des cadeaux ou des avantages 

Nous ne devons pas profiter de notre position au sein d’Aperam pour en tirer des avantages 
personnels conférés par des personnes qui  traitent ou cherchent à traiter avec la Société. 
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Par conséquent, il est interdit d’accepter tout avantage personnel tel qu’une somme d’argent, un 
don, un prêt, des services, des voyages d’agrément ou des vacances, des privilèges spéciaux, 
des locaux d’habitation ou des logements, à l’exception d’articles promotionnels de faible valeur.  
 
Tout divertissement accepté doit également être modeste et avoir pour but réel de faciliter la 
réalisation d’objectifs d’affaires. Par exemple, si des billets pour un événement sportif ou culturel 
nous sont offerts, la personne qui les offre doit aussi prévoir d’assister à l’événement.  
En général, les offres de divertissement sous forme de repas et de boissons peuvent être 
acceptées, à condition qu’elles soient peu coûteuses, peu fréquentes et autant que possible 
réciproques. 
Comme ces instructions ne peuvent pas couvrir toutes les éventualités, nous sommes tous tenus 
de faire preuve de jugement. Me sentirais-je à l'aise de dire à d’autres clients et fournisseurs que 
j'ai donné ou reçu ce cadeau ? A d'autres employés ? A mon supérieur ? A ma famille ? Aux 
médias ? Est-ce que je me sens obligé d'accorder des faveurs en échange de ce cadeau ? Suis-
je sûr que le cadeau ne viole une règle ou politique de la Société ? 
 
La formule « tout le monde le fait» n’est pas une justification suffisante. Si nous éprouvons des 
difficultés à décider si un cadeau ou un divertissement particulier tombe dans les limites des 
pratiques d’affaires acceptables, nous  devons nous poser les questions suivantes : 
Est-ce directement lié à la conduite des affaires? Est-ce bon marché, raisonnable et de bon goût? 
Me sentirais-je à l’aise de dire à d’autres clients et fournisseurs que j’ai donné ou reçu ce 
cadeau? A des collègues? A mon supérieur? A ma famille? Aux médias ? Est-ce que je me sens 
obligé d’accorder des faveurs en échange de ce cadeau? Suis-je sûr que le cadeau ne viole  
aucune règle ou politique de la Société? Si le doute persiste, nous devons consulter notre 
supérieur ou le service juridique. 
 
Conseils d'administration 

Avant d’accepter de siéger au conseil d’administration d’une société, nous devons obtenir 
l’autorisation de notre supérieur ou du responsable juridique. Le but de cette démarche est de 
s’assurer qu’il n’y a pas de conflit d’intérêt. 
 
Activités politiques 
 
Les salariés qui participent à une élection sont tenus d’en informer leur supérieur ou le 
responsable juridique. Les salariés qui souhaitent participer à des activités de nature politique ou 
publique doivent le faire à titre personnel seulement et en dehors des heures ouvrables. 
 
Opportunités 
  
Nous, en tant qu’administrateurs, dirigeants ou salariés, avons l’interdiction ( a ) de saisir pour 
nous-mêmes des opportunités personnelles qui relèvent du cadre des activités de la Société,  
( b ) d’utiliser des biens, des informations ou une position relevant de la Société à notre profit 
personnel, et ( c ) en concurrence avec la Société; sauf autorisation par le Conseil 
d’Administration 
de la Société. Nous devons à la Société de faire progresser ses intérêts légitimes aussi bien que 
nous le pouvons. 
 
Equité 
 
Relations clients 
  
La prospérité de la société est fondée sur la satisfaction du client. Aperam attend de nous que 
nous préservions la qualité de nos relations clients en entretenant des relations d’affaires fondées 
sur l’intégrité, l’équité et le respect mutuel.  
Seules des informations claires, concrètes, pertinentes et honnêtes doivent être fournies aux 
clients. Nous devons faire attention à ne faire de déclaration à un client qui puisse être mal 
interprétée. La société ne tolère pas que nous fassions aux clients des promesses qu’il sera 
probablement impossible de tenir au sujet de la qualité du produit et de ses caractéristiques, des 
dates de livraison et des prix. 
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Offrir des cadeaux et des divertissements 
 
La société attend de nous que nous nous abstenions d’offrir des cadeaux ou d’octroyer des 
faveurs sortant du cadre usuel en affaires à des clients actuels ou potentiels, à leurs salariés ou 
agents ainsi qu’à toute personne avec laquelle la Société a un lien contractuel ou a l’intention de 
négocier des accords.  
Les salariés appelés à le faire, peuvent engager des frais raisonnables pour le divertissement de 
clients actuels ou prospects ou d’autres personnes traitant avec la Société, pourvu que ce 
divertissement soit en accord avec la position de la personne et soit lié à des discussions 
d’affaires et qu’un décompte adéquat soit tenu. 
 
Relations avec les fournisseurs 
 
Le choix des fournisseurs de la Société doit se faire en fonction de critères objectifs, fondés sur la 
qualité, la fiabilité, le prix, l’utilité et la performance ou le service. Les fournisseurs doivent être 
traités avec justice, équité et honnêteté. Les honoraires et commissions ne doivent être payés à 
des consultants que dans le cadre normal des relations d’affaires. Tous les honoraires doivent 
être justifiés par des documents démontrant que le montant facturé est proportionnel à la valeur 
des services rendus. 
 
Informations confidentielles 
 
Les données, informations et documents relatifs à la Société doivent être utilisés exclusivement 
pour l’exercice de nos fonctions respectives et ne peuvent être divulgués ou communiqués à des 
personnes extérieures à la société que dans la mesure où l’information en question est 
nécessaire à ces personnes, dans le cadre de leurs relations d’affaires avec la Société, ou si 
l’information est déjà dans le domaine public ou doit être communiquée en vertu de la loi ou d’une 
décision de justice. En cas de doute sur la question de savoir si les renseignements peuvent être 
divulgués et à qui ils peuvent être envoyés, nous devons consulter notre supérieur ou le 
département juridique. 
 
Nous sommes tenus, pour la durée de notre travail auprès de la Société ainsi qu’au terme de 
notre relation contractuelle, de ne pas divulguer des informations confidentielles et d’utiliser la 
plus grande discrétion lorsqu’il s’agit du traitement d’informations sensibles ou privilégiées. 
 
Ces informations comprennent, en plus de la technologie utilisée par la Société, les informations 
relatives à la propriété intellectuelle, les informations commerciales et financières relatives aux 
ventes, aux bénéfices, aux éléments du bilan, aux prévisions d’affaires, aux plans d’affaires, aux 
stratégies d’acquisition et autres renseignements de nature confidentielle.  
Les informations confidentielles ne doivent pas être discutées avec ou divulguées à des 
personnes non autorisées, qu’elles appartiennent à la Société ou qu’elles soient extérieures à la 
Société.  
Nous devons prendre les mesures de sécurité requises pour nous assurer, lorsque des 
documents contenant des informations confidentielles sont envoyés par télécopieur ou autre 
moyen électronique, qu’ils ne soient pas portés à l’attention de personnes non autorisées, 
qu’elles appartiennent à la Société ou qu’elles soient extérieures à la Société. Nous devons 
prendre les mesures de sécurité appropriées lors de la destruction de documents contenant des 
informations confidentielles (quel que soit le support).  
Nous devons également garder confidentielle toute information similaire concernant les 
organisations avec lesquelles la Société entretient des relations d’affaires de quelque nature que 
ce soit. 
Les déclarations publiques au nom de la Société peuvent être faites exclusivement par des 
personnes autorisées. Toute demande d’information concernant la Société en provenance des 



Aperam Code of Business Conduct  6 
 

médias ou d’une agence gouvernementale doit être redirigée vers le responsable 
Communications / Affaires publiques, le PDG ou le Département juridique, suivant les 
informations demandées. 
 
Les renseignements personnels 
 
Les renseignements personnels, c’est-à-dire les informations relatives à une personne physique 
qui permettent d’identifier un individu, sont protégés, notamment, par des lois dans la plupart des 
juridictions où Aperam opère. Aperam soutient pleinement les objectifs de telles lois et applique 
des mesures rigoureuses pour s’assurer du respect de leurs dispositions. 
Toute collecte, conservation, utilisation ou communication à un tiers de renseignements 
personnels doit toujours être effectuée d’une manière qui soit respectueuse de l’individu et en 
conformité avec la loi. Sauf dans certains cas limités, les renseignements personnels doivent être 
utilisés strictement pour l’accomplissement de nos tâches respectives et ne peuvent être 
communiqués à des tiers que si cette divulgation a été autorisée par la personne concernée. Ces 
renseignements doivent être conservés dans un endroit sûr.  
En cas de doute quant au traitement des renseignements personnels, nous devons consulter 
notre supérieur ou le service juridique. 
 
Protection et utilisation appropriée des actifs de la société 
 
Exactitude des registres  
 
Les comptes, enregistrements, fichiers et déclarations d’Aperam doivent refléter fidèlement 
l’intégralité des actifs et passifs de la Société, ainsi que toutes ses opérations, transactions et 
autres éléments liés à son activité, sans aucune omission ou dissimulation, conformément aux 
normes et réglementations en vigueur.  
Toutes les transactions doivent être autorisées et exécutées conformément aux instructions de la 
direction. Les transactions doivent être enregistrées d’une manière permettant la préparation de 
comptes financiers précis et une prise en compte de l’utilisation des actifs. Aucun fichier ne doit 
être détruit sans l’autorisation de notre supérieur. Cette autorisation ne sera accordée que si elle 
est conforme aux lois applicables et aux règles de la Société. 
 

Propriété de la Société  
 
La perte, le vol ou l’utilisation inappropriée des biens de la Société est de nature à, tôt ou tard, 
affecter sa rentabilité. La protection de la propriété de la Société par chacun de nous est une 
question d’intégrité et d’honnêteté. 
Nous devons utiliser les biens de la société qui nous sont confiés de manière appropriée, nous 
assurer qu’ils sont en sécurité et empêcher qu’ils ne soient volés, endommagés ou usés 
prématurément. Les biens de l’entreprise doivent être utilisés exclusivement pour l’activité de la 
Société et ne doivent pas être utilisés à des fins personnelles à moins que nous n’ayons obtenu 
au préalable l’autorisation de notre supérieur. 
 
Aperam encourage l’initiative, la créativité et l’innovation de la part de ses employés.  
Néanmoins, les biens incorporels tels que les inventions, les idées, les documents, les logiciels, 
les brevets et autres formes de propriété intellectuelle liés à l’activité de la Société, créés ou 
conçus par des employés dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions, appartiennent, sur cette 
base, à la Société.  
Sous réserve de toute loi applicable obligatoire, nous ne pouvons pas tirer profit de, ou demander 
un brevet en notre nom personnel pour toute création ou invention conçue ou faite par nous dans 
le cadre de l’exercice de nos fonctions. Les logiciels développés ou acquis par la Société ne 
peuvent être reproduits ou altérés, ni utilisés à d’autres fins que celles prévues par la Société. Les 
logiciels qui n’appartiennent pas à la Société ou pour lesquels elle n’a pas acquis de licence ne 
doivent pas être utilisés sur les lieux de travail ou dans l’activité de l’entreprise. 
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Courrier électronique Internet 
 
Aperam possède des systèmes de courrier électronique et Internet utilisés sur le lieu de travail et 
nous devons donc utiliser ces systèmes principalement pour des communications liées au travail. 
Bien que nous ayons chacun des mots de passe individuels pour accéder aux systèmes de 
courrier électronique et à Internet, la Société se réserve le droit, sous réserve de la législation en 
vigueur, d’accéder et de contrôler notre utilisation de ces systèmes dans des circonstances 
appropriées. 
 
Il nous est strictement interdit d’utiliser des systèmes de courrier électronique et Internet à toute 
fin inappropriée ou illégale, comme la transmission de messages pouvant être considérés comme 
insultants ou offensants pour une autre personne, tels que des messages, des dessins ou des 
blagues pouvant être interprétés comme du harcèlement d’autres personnes fondé sur la race, la 
couleur, le genre, l’âge, la religion, l’origine ethnique ou la nationalité, le handicap ou tout autre 
motif illicite ne sera pas tolérée. 
 
Respect de la communauté Aperam 
 
Environnement de travail exempt de harcèlement et d e discrimination  
 
Aperam s’engage à offrir un environnement de travail exempt de toute forme de harcèlement 
sexuel ou autre, que ce soit le harcèlement d’un salarié par un autre salarié ou le harcèlement 
d’un client ou d’un fournisseur par un salarié ou vice-versa. 
Aperam s’engage à veiller à ce que chacun de nous soit traité avec équité et dignité ; en 
conséquence, toute pratique discriminatoire fondée sur la race, la couleur, le genre, l’âge, la 
religion, l’origine ethnique ou la nationalité, le handicap ou tout autre motif illicite ne sera pas 
tolérée. 
La Société cherche à offrir à chacun de nous des chances égales de promotion sans 
discrimination. Cependant, une distinction entre individus fondée sur les aptitudes ou qualités 
requises pour un emploi particulier ne constitue pas une discrimination. 
Le salarié qui croit qu’il ou elle a été la victime ou le témoin d’une situation impliquant un 
harcèlement ou une discrimination doit signaler immédiatement la situation au responsable du 
service juridique. De tels rapports seront traités de manière confidentielle. 
Aperam permet aux membres des familles des employés existants de travailler pour la Société, à 
condition qu’ils soient évalués et sélectionnés de manière objective et sur la base des mêmes 
critères que les autres candidats et à condition que leurs positions respectives ne soient pas 
potentiellement en situation de conflit ou  de collusion. 
 
Santé et sécurité au travail 
 
Aperam fait tous les efforts pour nous offrir un environnement de travail sain et sûr, pour mener 
des inspections régulières afin d’éliminer des conditions ou des comportements dangereux et 
leurs causes, et pour élaborer des programmes dédiés à notre sécurité et à notre bien-être.  
Nous devons respecter les normes de la Société en matière de sécurité, participer au maintien 
d’un environnement de travail sain et sûr et prendre les mesures nécessaires pour assurer notre 
propre sécurité et celle des autres. 
La fabrication, l’utilisation, l’achat, la vente, le trafic ou la possession dans les locaux de la 
Société (ou en dehors des locaux alors que nous sommes en fonction) de substances telles que 
les boissons alcoolisées (sauf dans les circonstances le permettant), les stimulants, les 
stupéfiants et autres substances intoxicantes sont interdits. 
 
Respect de l'environnement  
 
Le respect et la protection de l’environnement est une valeur importante à laquelle Aperam 
souscrit. Nous devons nous conformer à tout moment à la législation environnementale 
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applicable à Aperam, et nous avons un rôle important à jouer dans la mise en œuvre des lignes 
directrices émises par la Société à cet égard. 
 
Une responsabilité partagée  
 
Chacun d’entre nous est responsable de l’adhésion aux valeurs d’Aperam dans nos vies 
quotidiennes en tant que salariés de la Société et doit entreprendre tous les efforts pour s’assurer 
que nos règles de conduite soient respectées par tous.  
Une conduite contraire à ces règles est passible de mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’à la 
cessation d’emploi, en conformité avec toutes les lois et procédures applicables. 
 
Dérogations à ce code de conduite 
 
Une dérogation à une disposition du présent code de conduite ne sera accordée que si elle est 
jugée absolument appropriée dans les  circonstances données. Une dérogation à ce code de 
conduite pour les dirigeants mandataires ou administrateurs de la Société ne pourra être 
consentie que par le Conseil d’Administration de la Société ou par un comité du Conseil 
d’Administration. Toute dérogation accordée sera rapidement divulguée en conformité avec la loi 
ou les réglementations régissant les marchés boursiers. 
 
Dénonciation de tout comportement illégal ou contra ire à l'éthique 
 
Tout comportement qui s’écarte de ce code doit être signalé immédiatement à notre supérieur, un 
membre de la direction, au responsable du service juridique ou au responsable de l’audit interne. 
Dans le cas de questions ayant trait à la comptabilité, au contrôle interne et à l’audit, celles-ci 
peuvent également être adressées au Comité d’Audit et des Risques d’Aperam. Si, après que 
notre supérieur a été informé, des mesures appropriées n’ont pas été prises, nous devons 
personnellement porter l’affaire à l’attention de l’une des autres personnes mentionnées ci-
dessus. La politique de la  Société est de ne pas autoriser de représailles à l’encontre de faits de 
mauvaise conduite rapportés de bonne foi. Les salariés sont tenus de coopérer aux enquêtes 
internes sur les cas de mauvaises conduites. 


